A PROPOS DU BUDGET PREVISIONNEL
Les opérations de gestion courante et d’entretien des parties communes sont désormais différenciées des travaux visés à  l’article 14-2 de la loi du 10 juillet 1965 et des opérations exceptionnelles. 
Il faut donc établir, pour chaque exercice, deux budgets : 

· le budget prévisionnel qui concerne « les dépenses courantes de maintenance, de fonctionnement et d’administration des parties communes et des équipements communs de l’immeuble ». 

· Le budget concernant des travaux exceptionnels et les travaux d’amélioration pour lesquels les dates d’exigibilité doivent être arrêtées et votées en Assemblée Générale.

Le budget objet de la présente note est le budget prévisionnel mieux nommé sous le terme de budget pour opérations courantes.

Nous vous conseillons vivement d’établir votre budget sur la base d’au moins trois exercices clos afin d’y intégrer toutes les dépenses éventuelles. En effet, sur le dernier exercice vous pouvez, par exemple ne pas avoir fait procéder à un débouchage de canalisations, et l’avoir fait l’année précédente, ou encore ne pas avoir fait le nettoyage des chenaux etc. 
Toutes les dépenses de fonctionnement, d’administration et d’entretien doivent être prévues. Le budget doit être confortable sans être pléthorique.
En tout état de cause, il faut savoir que, comptablement, le budget est annulé en fin d’exercice et les copropriétaires sont crédités des appels de fonds qui ont eu lieu pour être débités de la quote part exacte des dépenses réelles de l’exercice. Ainsi, par exemple, si on avait fait voter un budget de 10 000 € et que les dépenses n’ont été que de 8 500 €, les copropriétaires doivent impérativement être crédités de la différence à savoir : 1 500 € au prorata des millièmes sur lesquels ils ont été appelés .
De même, les dates des appels de fonds font l’objet d’un vote de l’Assemblée Générale
En l’absence du vote de l’échéancier la loi prévoit des appels trimestriels, exigibles au 1er jour de chaque trimestre et d’un montrant du ¼ du budget prévisionnel : dans le cas d’un exercice correspondant à l’année civile ce sera le 01/01, le 01/04, le 01/07 et le 01/10.
Par parenthèse, lorsqu’on parle de « comptabilité d’engagement » cela veut dire dans ce cas que les appels seront enregistrés, comptablement aux dates votées, indépendamment de leur règlement.
Depuis le décret du 27 mai 2004, il a été précisé que, dans la mesure où la dépense n’est pas votée, elle ne peut être engagée : le syndic ne peut donc pas émettre d’appels de fonds. 

Prenons l’exemple d’une copropriété dont les comptes s’arrêtent au 30 juin 2007 et pour laquelle l’Assemblée Générale aurait lieu le 31 octobre 2007. Précision : aux termes de la loi le syndic dispose d’un délai de 6 mois pour arrêter les comptes du syndicat.

· N-1 = exercice clos au 30/06/06
· N = exercice clos au 30/06/07, dont il faut aujourd’hui approuver les comptes

· N+1 = exercice clos au 30/06/08 : soit l’exercice en cours dont le budget a, théoriquement, déjà été voté

· N+2 = exercice clos au 30/06/09 dont on doit aujourd’hui voter le budget.

Dans le cas où ce budget n’aurait pas déjà été voté, il faut savoir que le syndic ne peut pas lancer les appels de fonds du 01/07/07 et du 01/10/07  l’assemblée générale se tenant au 31/10/2007.
C’est pour cela que vous devez impérativement faire voter les budgets des années N+1 et N+2, si cela n’a pas déjà été fait. Pour établir ce budget, nous vous conseillons de lister toutes les dépenses possibles, et d’augmenter les montants de 4% chaque année : si, sur l’année N la dépense d’électricité commune s’est élevée à 38.4 €, budgétez 40 € pour N+1 et 41.60 € pour N+2.
Vous serez toujours à temps, en cas de difficultés, par exemple l’augmentation non prévisible des tarifs du gaz, de faire voter un réajustement de budget.
Ci-après un exemple de budget prévisionnel pour les opérations courantes: 
	
	
	

	
	2007
	2008

	
	 
	 

	Libellé des dépenses
	Montants
	Montants

	
	
	

	Electricité commune
	40,00 €
	41,60 €

	Assurance multirisques
	270,00 €
	280,80 €

	Dégorgement de canalisations
	100,00 €
	104,00 €

	Entretien serrurerie
	100,00 €
	104,00 €

	Entretien divers
	250,00 €
	260,00 €

	 
	
	 

	TOTAL CHARGES GENERALES
	760,00 €
	790,40 €

	
	
	

	Eau froide
	1 350,00 €
	1 404,00 €

	 
	 
	 

	TOTAL CHARGES EAU FROIDE
	1 350,00 €
	1 404,00 €

	
	
	

	 
	 
	 

	TOTAL DE LA COPROPRIETE
	2 110,00 €
	2 194,40 €

	
	 
	 


